
Fiche 2 : UTILISER LE CESU
Le CESU ( ou Chèque Emploi Service Universel) est un moyen simple et avantageux de déclarer 
un salarié à domicile. 
Nos fiches CESU vous expliquent comment faire et vous guident pas à pas.  

Si vous avez des questions, n’hésitez pas à nous les poser, nous ferons notre possible pour y répondre : 
discutons@agreage.fr  
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	 Fiche 2 : connexion et tableau de bord

Si vous utilisez déjà le CESU pour rémunérer un salarié à domicile ou que vous ve-
nez de créer votre compte, connectez-vous sur www.cesu.urssaf.fr 


Vous tapez l’identifiant, c’est-à-dire l’adresse e-mail et le mot de passe que vous avec 
choisi en vous inscrivant.


Le tableau de bord vous permet d’accéder à toutes les formalités pour gérer l’emploi de 
votre salarié à domicile.




- Pour 
consulter les 
bulletins de paie.


Ils sont adressés 
directement aux salariés 
par mail ou par la poste.

- Pour enregistrer un 
nouveau salarié.


- Pour déclarer chaque mois le 
salaire versé.

- Pour modifier les 
informations vous 
concernant : coordonnées, 
RIB, etc…

- Lorsque 
vous 
remplissez votre 
déclaration 
d’impôts, vous 
trouverez ici votre 
attestation fiscale.

- Pour 
consulter les 
prélèvements 
de charges 
sociales sur 
votre compte 
bancaire.

- Récapitulatif 
des déclarations 
que vous avez 
faites.
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